
La gestion des parcours peut-elle s'intégrer dans une politique
RH formelle ?

Réponse courte

La gestion des parcours peut s'intégrer dans une politique RH formelle à condition que l'entreprise dispose d'une

organisation structurée permettant de formaliser et de mettre en oeuvre des dispositifs de gestion des carrières.

Cette intégration doit respecter les obligations légales en matière d'égalité de traitement, de non-discrimination,

de transparence et d'information-consultation des instances représentatives du personnel.

La formalisation peut prendre la forme d'une charte, d'un accord d'entreprise ou d'un règlement interne, précisant les

critères d'accès, les modalités d'évaluation, les procédures de mobilité et de formation, ainsi que les mécanismes de

suivi. Il est recommandé d'impliquer les managers, de mettre en place des entretiens professionnels réguliers et

des indicateurs de suivi, tout en assurant la traçabilité des décisions et la communication à l'ensemble des salariés.

Définition

La gestion des parcours désigne l'ensemble des dispositifs, procédures et outils mis en place par l'employeur

pour organiser, accompagner et optimiser l'évolution professionnelle des salariés au sein de l'entreprise. Elle

englobe la planification des mobilités internes, la gestion des compétences, la formation continue,

l'identification des potentiels et la préparation des successions. Une politique RH formelle est un ensemble

structuré de règles, de procédures et d'objectifs explicitement définis et documentés, visant à encadrer la gestion

des ressources humaines conformément aux exigences légales et aux orientations stratégiques de l'entreprise.

Conditions d’exercice

L'intégration de la gestion des parcours dans une politique RH formelle suppose que l'entreprise dispose d'une

organisation suffisamment structurée pour élaborer, formaliser et mettre en oeuvre des dispositifs de gestion des

carrières. L'existence d'une délégation du personnel ou d'un comité mixte impose, selon l'Article L.414-3 du Code du

travail, une information et une consultation sur les mesures relatives à la gestion des emplois et des compétences.

L'entreprise doit également respecter les principes d'égalité de traitement, de non-discrimination et de

transparence dans l'accès aux dispositifs de mobilité et de développement professionnel, conformément aux Article

L.241-1 et suivants du Code du travail.
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Modalités pratiques

La formalisation de la gestion des parcours dans une politique RH peut prendre la forme d'une charte, d'un accord

d'entreprise ou d'un règlement interne, sous réserve du respect des procédures prévues par le Code du travail

pour chaque support. Cette formalisation doit préciser les critères d'accès aux dispositifs de mobilité, les modalités

d'évaluation des compétences, les procédures de candidature interne, les dispositifs de formation et

d'accompagnement, ainsi que les mécanismes de suivi et d'évaluation des parcours. L'entreprise doit veiller à la

traçabilité des décisions et à la conservation des documents relatifs aux évolutions de carrière, notamment en cas

de contestation. La politique doit être communiquée à l'ensemble des salariés et, le cas échéant, soumise à l'avis

de la délégation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une cartographie des compétences et des métiers, d'instaurer des entretiens

professionnels réguliers (au minimum tous les deux ans, conformément à l'Article L.542-9 du Code du travail), et

de mettre en place des plans de développement individuel. L'implication des managers de proximité dans

l'identification des potentiels et la gestion des mobilités internes est essentielle pour garantir l'efficacité du dispositif.

La politique RH doit prévoir des indicateurs de suivi (taux de mobilité, accès à la formation, évolution des

compétences) et des mécanismes de révision périodique. L'entreprise doit également anticiper les besoins futurs

en compétences, notamment dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences

(GPEC), sans que cette démarche ne soit obligatoire en dehors des entreprises de plus de 150 salariés.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois encadre la gestion des parcours à travers plusieurs dispositions relatives à la

formation professionnelle continue (Article L.542-1 et suivants), à la mobilité interne, à la non-discrimination (Article

L.241-1 et suivants) et à l'information-consultation de la délégation du personnel (Article L.414-3 et suivants). La

formalisation d'une politique RH intégrant la gestion des parcours doit respecter les obligations de transparence,

d'égalité de traitement et de consultation des instances représentatives du personnel. La jurisprudence nationale

confirme que l'absence de critères objectifs dans la gestion des mobilités ou des promotions peut constituer une

discrimination indirecte. Toute politique RH formelle doit donc s'appuyer sur des critères clairs, objectifs et vérifiables.

L'absence de formalisation claire de la gestion des parcours expose l'employeur à des risques de contestation pour discrimination

ou rupture d'égalité de traitement, notamment en matière de mobilité interne et de promotion.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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